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a accordé une bénédiction toute paternelle : “Je vous bénis, je bénis 
votre cher Canada, vos évêques, votre Université, vos prêtres et toutes 
vos ouailles. ” Ces paroles servent d’épigraphe à une jolie plaquette-sou­
venir, commémorant l’audience et contenant les noms des invités, prê­
tres, religieux, ecclésiastiques et laïques ; la liste en a été publiée par 
la Semaine religieuse de Québec ; tous les diocèses de la Province y 
sont représentés, ainsi que quelques autres diocèses du Dominion et 
des Etats.

Un monument à saint François Solano

Jfï Gouvernement de la République Argentine a commandé au sculp- 
<9' leur espagnol Bray un monument pour honorer la mémoire du grand 
Apôtre des Indes occidentales ; ce monument sera Incessamment érigé 
à Santiago del Estero. Le saint franciscain y est représenté debout, 
prêchant : sa main droite élève la ’croix ; de la gauche il tient la viole 
dont il tirait de divines mélodies pour charmer les farouches enfants des 
bois. Cette statue est de marbre blanc ; deux autres statues de bronze 
complètent l’œuvre : l’une montre un Indien qui, s’appuyant sur le pié­
destal, baise les pieds de l’apôtre; l’autre une Indienne accoudée qui 
redit h son fils les enseignements du Saint.

Mort d’un évêque missionnaire

'S‘ES iles Seychelles viennent de perdre leur apôtre et leur évêque : 
_- Mgr Michel Hudrisier, Rme Père Marc de Faverges, de la province 
des Capucins de Savoie, est mort le 6 janvier, après soixante ans d’une 
vie toute apostolique, consacrée piesque entièrement à l’évangélisation 
de l’archipel qui devait être son diocèse par le choix de Léon XIII.

Deux Tertiaires parisiens

Jf ,\ Fraternité Sacerdotale de Paris vient de faire une perte sensible 
C- en la personne de M. l’abbé Paul-Auguste Legros, chanoine hono­
raire et ancien curé de Pantin décédé le 26 janvier dans la 71" année de 
son âge el la 50* de sa profession. Membre du Discrétoire et sacristain 
de la Fraternité, il a prouvé son attachement au Tiers-Ordre par sa 
fidélité aux assemblées mensuelles et par le don d’un précieux reliquaire 
contenant des reliques de Saint François, de Saint Louis-Roi et de 
Sainte Elisabeth, qui le rappellera, dans son intention, aux prières de 
ses confrères.


